
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 62 (1953)

Heft: 4

Artikel: Un projet d'arrêté fédéral sur la pollution des eaux

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683536

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 11.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683536
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


rues en Amerique, en France et en Grande-
Bretagne ont introduit dans ce but un test de
determination des pyrogenes.

Le principe de ce test est relativement simple.
On dispose des lapins dans des appareils qui les
maintiennent immobiles tout en les genant le
moins possible. Ces animaux sont relies ä un
thermometre enregistreur et l'on precede ä l'in-
jection dans une veine determinee d'une cer-
taine quantite de l'eau ä tester, quantite propor-
tionnelle au poids du lapin. On observe alors le
thermometre enregistreur qui indiquera toute
augmentation de la temperature des lapins. Une
eau sera decretee apyrogene si l'augmentation
moyenne de temperature pour trois lapins est
inferieure ä 0,6 0 pendant trois heures.

Si l'on constate qu'une eau est non conforme
ä cette norme on lui fait subir un traitement
tendant ä la «depyrogeniser». On y parvient ä

l'aide de precedes speciaux mis au point par

Un

Nous avons aborde dejä ä plusieurs reprises ici le

grave probleme pose par la pollution sans cesse gran-
dissante de nos eaux. Un article de M. Marc Cramer,
notamment ', montrait l'urgence de resoudre le
probleme de l'eau potable.

On sait le danger qu'entraine pour la population
cette pollution due ä la concentration croissante des

agglomerations citadines et au developpement parallele

de l'industrie. Trop de nos lacs dejä sont aujour-
d'hui irremediablement gangrenes, ceux de Morat, de

Baldegg, de Hallwil notamment, les lacs de Zurich, de

Zoug, de Lugano, de Sempach sont gravement atteints
eux aussi, et dejä le Leman comme le Bodan et le lac
de Neuchätel comme celui des Quatre-Cantons com-
mencent ä etre contamines par l'exces des eaux usees
et des matieres organiques qui s'y deversent sans cesse.

L'epuration naturelle due ä l'oxygene de l'air, ä la
lumiere et aux microorgamsmes n'est plus capable de

se faire; les matieres putrides comme les microorga-
nismes nuisibles rendent l'eau non seulement impropre
ä la vie de la plupart des especes de poissons nobles
(truites, feras, ombles) — qui sont le principal gagne-
pain des pecheurs — mais aussi dangereuse pour l'homme
et impropre ä la consommation comme msalubre aux
baigneurs. Les consequences d'un tel etat de fait sont

graves pour le tourisme egalement; elles touchent
jusqu'ä l'industrie: les eaux polluees ä l'exces attaquent
le fer et le beton, obstruent et salissent les conduits, et
deviennent meme impropres ä l'usage industriel.

Nous payons duremerit I'erreur commise voila
quelques generations lorsque le «tout-ä-1'egout» appa-
rut le nec plus ultra de l'hygiene et du progres et que,
sans penser plus loin, on se borna a deverser partout
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l'industrie et dans le detail desquels il serait
fastidieux d'entrer ici.

Bornons-nous ä signaler qu'ä l'heure actuelle,
pratiquement tous les medicaments injectables
mis en vente ont ete testes au point de vue pyro-
gene, bien que cet essai n'ait pas ete encore
introduit dans notre Pharmacopee nationale 1. En
visitant recemment une maison genevoise spe-
cialisee dans la preparation de medicaments
injectables, nous avons pu nous rendre compte
que tous les lots d'ampoules sont testes de cette
maniere, demontrant ainsi que l'industrie suisse
satisfait aux plus recentes exigences du corps
medical. Ainsi done, malgre la qualite mediocre
de l'eau de boisson, nous qui devons bon gre mal
gre nous laisser piquer de temps ä autre, avons
au moins cette garantie que le medicament qui
nous est injecte ne nous procurera aucune fievre,
ce qui, au demeurant, n'est dejä pas mal!

l C'est le cas notamment au Laboratone central de
transfusion de la Croix-Rouge suisse.

eaux

dans les rivieres et les lacs les eaux usees et les
dechets d'agglomerations en plein developpement. La
multiplication des barrages hydroelectriques devait
aggraver encore le mal, il n'est que de voir, a Geneve,
ce qu'est devenu le Rhone entre le lac et Verbois; et
notamment le bassm precedant I'usine meme...

Nous ne sommes pas les seuls ä ressentir ces maux.
Dans une recente edition que la revue francaise La
sante de l'homme consacrait ä l'hygiene publique
(n° 76, janvier/fevrier 1953), les redacteurs insistaient
sur la gravite du probleme pose dans la France entiere
tant par l'alimentation en eau potable des grandes
villes que par la pollution des baignades de rivieres
ou de fleuves, voire de mer ä proximite des ports mar-
chands ou pecheurs.

L'homme a besoin pour vivre d'eau autant que d'air,
pourrait-on presque dire. Si la pollution chimique de

l'atmosphere ne pose pas encore chez nous de pro-
blemes primordiaux, et demeure jusqu'ici le «privilege»

de quelques rares centres industriels, on ne
saurait en dire autant de celle des eaux de quasi
l'ensemble du pays.

II faut done se feliciter de voir les autorites federates

se preoccuper de cette question. Au debut de

mai, en effet, le Conseil federal a adresse aux Chambres
un message et un projet d'arrete visant ä introduire
dans la Constitution un article 24 quater ainsi libelle:

«La Confederation a le droit de legiferer pour pro-
teger eontre la pollution les eaux superficielles et sou-
terraines. L'execution de ces dispositions est reservee
aux cantons, sous la surveillance de la Confederation.»

Un excellent article de M. Olivier Reverdin au
Journal de Geneve (4 mai 1953) soulignait la necessite
d'un tel arrete pris sur le plan federal. II n'apparait
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